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Si le Cloud Computing se veut une vÃ©ritable rÃ©volution au sein de  l'externalisation de ses
donnÃ©es, que l'on soit un particulier ou une  entreprise, confier ses donnÃ©es Ã  un
"Ã©tranger" n'est  pas une dÃ©cision simple Ã  prendre, surtout que nos donnÃ©es, c'est un
peu comme la prunelle de nos yeux, on y tient. Nicolas AubÃ©, prÃ©sident de  CELESTE, nous 
rassure, pour une plus grande sÃ©curitÃ©, il faut opter vers le Cloud privÃ©.

Externaliser ses donnÃ©es et donc son patrimoine reste une dÃ©cision difficile  pour la
plupart des chefs d'entreprises. Techniquement et juridiquement de  nombreuses questions sont
encore complexes et les rÃ©ponses floues. Cependant une  rÃ©flexion sur le volet infrastructure
des offres de  Cloud permet d'avancer vers des solutions plus rassurantes pour les
entreprises.
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Les entreprises qui ont l'intention d'optimiser leurs ressources  informatiques sont rÃ©ticentes Ã 
franchir le pas de l'externalisation de leur  infrastructure technique et leur SI. Les questions
soulevÃ©es relÃ¨vent de la  sÃ©curitÃ© Ã  diffÃ©rents niveaux : garantie d'accÃ¨s et de
sÃ©curitÃ© Ã  leurs donnÃ©es,  localisation physique des serveurs par exemple. De nombreux
analystes table sur  la solution du Cloud PrivÃ©.

Mais quâ��est-ce que le Cloud privÃ© ? 

La dÃ©finition communÃ©ment admise est le fait  de dÃ©dier une infrastructure pour un client. Les
entreprises bÃ©nÃ©ficiant dâ��un  Cloud privÃ© auraient ainsi accÃ¨s Ã  une infrastructure
permettant la crÃ©ation et  la destruction de machines virtuelles et de ressources de stockage.

Ces offres de Cloud privÃ© rÃ©pondent bien Ã  la demande de traÃ§abilitÃ©, car câ��est 
lâ��entreprise elle-mÃªme qui crÃ©Ã© ses machines virtuelles, dans un DataCenter bien 
identifiÃ©. Elles peuvent Ã©galement rÃ©pondre Ã  la problÃ©matique de sÃ©curitÃ©, sous 
rÃ©serve que les rÃ©seaux soient bien segmentÃ©s et isolÃ©s.

Toutefois, il est intÃ©ressant de revenir Ã  la dÃ©finition du Cloud Computing : 
lâ��accÃ¨s distant Ã  des ressources informatiques Ã  la demande. Le fait de dÃ©dier  une
infrastructure Ã  une entreprise va quelque peu Ã  lâ��encontre de ce concept,  et nâ��apporte pas
les avantages liÃ©s Ã  lâ��investissement : les coÃ»ts des  ressources informatiques sont
supportÃ©es totalement par lâ��entreprise, quel que  soit son utilisation. Concernant la
consommation Ã©lectrique, elle ne pourra Ãªtre  modulÃ©e que si le systÃ¨me de Cloud privÃ©
permet dâ��Ã©teindre les serveurs non  utilisÃ©s. 

Dans la pratique, peu dâ��entreprises sont incitÃ©es Ã  les Ã©teindre, car  les offres actuelles
tiennent peu compte de la consommation Ã©lectrique.
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La dÃ©finition communÃ©ment admise du Cloud privÃ© est une infrastructure de  virtualisation
dÃ©diÃ©e ; mais elle nâ��a donc pas les avantages du Cloud Computing  â�¦

Peut-on concilier les impÃ©ratifs de sÃ©curitÃ© des entreprises avec les avantages  du
Cloud ?

Il nous semble que câ��est possible avec une infrastructure mutualisÃ©e, mais dont  les rÃ©seaux
sont privÃ©s. Dans ce modÃ¨le, les entreprises ont accÃ¨s sur un rÃ©seau  privÃ© Ã  des machines
virtuelles sur une plateforme mutualisÃ©e. Le rÃ©seau est une  base essentielle pour la
sÃ©curitÃ©. Il permet de dÃ©finir quels utilisateurs ont  accÃ¨s Ã  quelles ressources. Il permet
aussi de limiter et tracer les zones oÃ¹ se  trouvent les donnÃ©es. Si les zones ne sont pas routÃ©es
sur Internet, câ��est un  Ã©lÃ©ment dÃ©terminant de la sÃ©curitÃ©.

A partir du moment oÃ¹ on dÃ©finit que le Â« Cloud privÃ© Â» est le Cloud sur un  rÃ©seau privÃ©
; et non un Cloud Â« dÃ©diÃ© Â», alors les entreprises peuvent  bÃ©nÃ©ficier des avantages du
Cloud : consommation de machines virtuelles Ã  la  demande, facturation en fonction de la
consommation. 

Lâ��hÃ©bergeur va mutualiser  les ressources entre plusieurs entreprises , et va optimiser
la consommation  dâ��Ã©nergie de ces machines afin de rÃ©duire ses coÃ»ts. Cette solution nous
semble  plus vertueuse et plus efficace Ã©conomiquement.

La dÃ©finition du Cloud privÃ© nous semble donc pouvoir Ãªtre revue. PlutÃ´t quâ��une 
infrastructure dÃ©diÃ©e pour une entreprise, câ��est plutÃ´t une infrastructure  mutualisÃ©e sur
un rÃ©seau privÃ© qui permet de bÃ©nÃ©ficier des avantages du Cloud  Computing. Reste aux
hÃ©bergeurs Ã  trouver les solutions rÃ©seaux adÃ©quates afin  de garantir Ã  leurs clients que
leurs ressources sont bien Ã  lâ��abri.
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